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Sortie Découverte au Synchrotron de Grenoble, 
aux caves de la Grande Chartreuse à Voiron

Le 16 octobre 2015

L’ESRF (European Synchrotron Radiation Facility) est un exemple
remarquable de coopération scientifique européenne. Vingt-et-un
pays participent au financement et au fonctionnement de cette
source de rayons X, l’une des plus intenses au monde. La lumière
synchrotron extrêmement brillante de l’ESRF ouvre des possibilités
inégalées dans l’exploration des biomolécules, nanomatériaux,
catalyseurs en action, fossiles ou objets précieux du patrimoine.
L’ESRF reçoit environ 7000 scientifiques chaque année, qui vien-
nent y réaliser les expériences les plus variées. (Source
http://www.esrf.eu/decouvrir)

Se munir d’une carte d’identité ou d’un passeport pour entrer.

En 1605, le maréchal d’Estrées remet aux moines de la Chartreuse de
Vauvert, à Paris, un manuscrit révélant la formule d’un « élixir » (conte-
nant la quasi-totalité des plantes médicinales de l’époque), dont nul ne
sait l’origine. A cette époque, en effet, seuls les moines et les apothicaires
possèdent les connaissances nécessaires au travail des plantes.
En 1737, le Monastère de la Grande-Chartreuse (proche de la ville de
Grenoble) décide d’en faire une étude exhaustive. L’apothicaire de la
Grande-Chartreuse, Frère Jérôme Maubec, est chargé de cette tâche. Il
parvient à fixer définitivement la formule de ce qui devient l’Elixir Végétal
de la Grande-Chartreuse. (Extrait de 
http://www.chartreuse.fr/histoire/histoire-des-liqueurs/).

Sortie découverte au Synchrotron et à Voiron
Mme, M : ____________________________________________________________________________

Adresse :_______________________________________________________________________________________
N° tél :________________ participera au voyage découverte à Grenoble et Voiron et joint son chèque de 60 € par personne à
l’ordre de la Société d’Art et d’Histoire. Les coupons doivent être retournés avant le 15 Septembre 2015 dernier délai. 

____   x 60 € = _______€.   Prendra le car aux thermes :                   ou aux Prés Riants
Coupon à retourner à Joël Lagrange, Société d’Art et d’Histoire, 2 rue Lamartine, 73100 Aix-les-Bains - tél  : 04.79.61.40.84 /
06.01.79.26.73 Nota Bene : seuls les membres de la Société d’Art et d’Histoire peuvent participer aux sorties, pour être couverts par
notre compagnie d’assurance. Les non-adhérents qui souhaiteraient nous accompagner seront donc inscrits d’office comme adhérents
moyennant la cotisation de base de 21 € valable 12 mois. Aucune confirmation de participation ne sera envoyée. 

Aucun remboursement ne pourra être effectué sans un certificat médical impliquant une incapacité à participer. 

Septembre 2015

07 h 45 Départ d’Aix-les-Bains
09 h 15 Visite du synchrotron de Grenoble.
12 h 30 Repas au restaurant
15 h 00 Visite des caves de la Grande Chartreuse
à Voiron.

Retour sur Aix-les-Bains

Carte d’identité ou passeport obligatoire
Participation aux frais : 60 euros par personne
NB : Toute réservation est due. Elle ne sera remboursée
que sur certificat médical comportant une impossibilité
de voyage.


